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QUE le docteur Gaétan Garon soit remboursé,
sur présentation de pièces justificatives, des dépenses
occasionnées par l’exercice de ses fonctions jusqu’à
concurrence d’un montant annuel de 2415 $ conformé-
ment aux Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007;

QUE le docteur Gaétan Garon soit remboursé des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux dirigeants d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983;

QUE pour la durée de son mandat, le docteur Gaétan
Garon reçoive une allocation mensuelle de 1 225 $ pour
ses frais de séjour à Baie-Comeau;

QUE le présent décret ait effet à compter du 15 avril
2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55503

Gouvernement du Québec

Décret 389-2011, 6 avril 2011

CONCERNANT la détermination des conditions de
travail de madame Martine Couture comme membre
du conseil d’administration et présidente-directrice
générale de l’Agence de la santé et des services
sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean

ATTENDU QUE l’article 339 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) prévoit
que le gouvernement institue, pour chaque région qu’il
délimite, une agence de la santé et des services sociaux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 397 de cette loi, les
affaires d’une agence sont administrées par un conseil
d’administration composé de membres nommés par le
ministre, dont le président-directeur général de l’agence;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 399 de
cette loi prévoit notamment que le mandat du président-
directeur général de l’agence est d’une durée d’au plus
cinq ans;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 400 de
cette loi prévoit que le gouvernement détermine la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail du président-directeur général;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a nommé de nouveau madame Martine Couture
membre du conseil d’administration et présidente-
directrice générale de l’Agence de la santé et des services
sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean pour un mandat
de cinq ans à compter du 15 avril 2011 et qu’il y a lieu
pour le gouvernement de déterminer ses conditions de
travail à ce titre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE les conditions de travail de madame Martine
Couture comme membre du conseil d’administration et
présidente-directrice générale de l’Agence de la santé et
des services sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean soient
celles apparaissant en annexe.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de madame
Martine Couture comme membre
du conseil d’administration et
présidente-directrice générale de
l’Agence de la santé et des services
sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean

Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2)

1. OBJET

Le ministre de la Santé et des Services sociaux a
nommé madame Martine Couture, qui accepte d’agir
à titre exclusif et à temps plein, comme membre du
conseil d’administration et présidente-directrice géné-
rale de l’Agence de la santé et des services sociaux du
Saguenay–Lac-Saint-Jean, ci-après appelée l’Agence.

À titre de présidente-directrice générale, madame
Couture est chargée de l’administration des affaires de
l’Agence dans le cadre des lois et des règlements ainsi
que des règles et des politiques adoptées par l’Agence
pour la conduite de ses affaires.

Madame Couture exerce ses fonctions au siège de
l’Agence à Chicoutimi.
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2. DURÉE

Le présent engagement commence le 15 avril 2011
pour se terminer le 14 avril 2016, sous réserve des
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, madame
Couture reçoit un traitement annuel de 146 430 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables
à une première dirigeante d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 5.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à madame
Couture comme première dirigeante d’un organisme du
gouvernement du niveau 5.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Madame Couture peut démissionner de son poste
de membre du conseil d’administration et présidente-
directrice générale de l’Agence, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise
au secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Couture consent également à ce que le
ministre révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le ministre sous réserve d’un préavis de trois mois.
En ce cas, madame Couture aura droit, le cas échéant, à
une allocation de départ aux conditions et suivant les
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

Toutefois, pour les fins du calcul de l’allocation de
départ, la notion de service continu prévue à l’article
136 du Règlement sur certaines conditions de travail
applicables aux hors-cadres des agences et des établisse-
ments de santé et de services sociaux édicté par le décret
numéro 1217-96 du 25 septembre 1996, s’applique.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, madame Couture demeure en
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée
de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Couture se termine le 14 avril 2016. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de renouveler le
mandat de madame Couture à titre de membre du conseil
d’administration et présidente-directrice générale de
l’Agence, il l’en avisera au plus tard six mois avant
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil
d’administration et présidente-directrice générale de
l’Agence, madame Couture recevra, le cas échéant, une
allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

Toutefois, pour les fins du calcul de l’allocation de
transition, la notion de service continu prévue à l’article
136 du Règlement sur certaines conditions de travail
applicables aux hors-cadres des régies régionales et des
établissements publics de santé et de services sociaux
édicté par le décret numéro 1217-96 du 25 septembre
1996, s’applique.
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7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________     ______________________
MARTINE COUTURE MADELEINE PAULIN,

secrétaire générale associée

55504

Gouvernement du Québec

Décret 390-2010, 6 avril 2011

CONCERNANT l’établissement d’un programme d’aide
financière spécifique relatif à l’imminence de mouve-
ments de sol menaçant les bâtiments de l’entreprise
Ferme Agneaux des Champs, situés au 201, rang du
Bas-de-l’Achigan, dans la Paroisse de L’Épiphanie

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 101 de la Loi sur
la sécurité civile (L.R.Q., c. S-2.3), le gouvernement
peut établir, en y fixant les conditions d’admissibilité,
les barèmes et les modalités de versement, des program-
mes d’indemnisation ou d’aide financière spécifiques à
un sinistre, à un autre événement qui compromet la
sécurité des personnes ou à l’imminence de l’un de ces
événements, pour répondre, le cas échéant, aux besoins
particuliers de la situation;

ATTENDU QUE, le 11 novembre 2010, à la suite d’un
glissement de terrain survenu dans le talus situé derrière
les bâtiments de l’entreprise Ferme Agneaux des Champs
situés au 201, rang du Bas-de-l’Achigan, dans la
Paroisse de L’Épiphanie, des experts en géotechnique
ont visité le site;

ATTENDU QUE ces experts ont conclu que de
nouveaux glissements de terrain pourraient se produire
de façon imminente et compromettre la sécurité des
bâtiments;

ATTENDU QUE ces experts ont recommandé que des
mesures soient prises afin de régler la situation;

ATTENDU QUE cet événement d’origine naturelle cons-
titue un sinistre imminent;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE soit établi le Programme d’aide financière
spécifique relatif à l’imminence de mouvements de sol
menaçant les bâtiments de l’entreprise Ferme Agneaux

des Champs, situés au 201, rang du Bas-de-l’Achigan,
dans la Paroisse de L’Épiphanie, tel qu’il est énoncé à
l’annexe 1 jointe au présent décret;

QUE l’administration de ce programme d’aide finan-
cière soit confiée au ministre de la Sécurité publique.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

ANNEXE 1

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE SPÉCIFIQUE
RELATIF À L’IMMINENCE DE MOUVEMENTS
DE SOL MENAÇANT LES BÂTIMENTS DE
L’ENTREPRISE FERME AGNEAUX DES CHAMPS,
SITUÉS AU 201, RANG DU BAS-DE-L’ACHIGAN,
DANS LA PAROISSE DE L’ÉPIPHANIE

CHAPITRE 1
OBJET ET PROCÉDURE

1. Ce programme vise à aider financièrement le
propriétaire de l’entreprise Ferme Agneaux des Champs
(ci-après appelé « l’entreprise ») dont les bâtiments situés
au 201, rang du Bas-de-l’Achigan, dans la Paroisse de
L’Épiphanie, sont menacés par l’imminence de mouve-
ments de sol pouvant mettre en péril leur sécurité et
celle des personnes qui y travaillent.

Ce programme permet à l’entreprise dont les bâti-
ments sont menacés par l’imminence de mouvements de
sol d’utiliser l’aide financière, selon son choix, pour des
travaux permettant la stabilisation permanente du talus,
pour le déplacement de ses bâtiments sur un site
sécuritaire ou à des fins d’allocation de départ.

Ce programme a également pour objet d’aider finan-
cièrement la Municipalité de la paroisse de L’Épiphanie
(ci-après « la Municipalité ») dans la mesure où des frais
excédentaires pour le déploiement de mesures d’interven-
tion attribuables à l’imminence de ces mouvements de sol
seraient engagés.

Par ailleurs, ce programme prévoit, dans l’éventualité
où les bâtiments de l’entreprise seraient déplacés sur un
autre terrain ou démolis, les conditions de l’acquisition
du terrain par la Municipalité, et les dispositions que
celle-ci devra prendre afin d’assurer la sécurité des
personnes.

Enfin, ce programme expose les conditions d’admissi-
bilité et les modalités de versement de l’aide financière.
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